
GAN ASSURANCES  
Direction Agricole                                                                                    
West Park 5                                                                                                 
7-9 Boulevard des Bouvets 
92 000 NANTERRE 
 

ATTESTATION ASSURANCE  
 

RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 
 
La Société GAN ASSURANCES, dont le Siège Social est situé au 8-10, rue d’Astorg 75383 PARIS 
CEDEX 08, certifie que GRECO Angeline , est titulaire d’un contrat d’assurance de Responsabilité 
Civile « EQUI GAN » N° 31323946  2000 souscrit auprès de l’agence AGEN PREFECTURE. 
 
Les garanties du contrat sont conformes aux dispositions des articles L.321-7 et D.321-4 du code du 
sport, et garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité qu’elle peut encourir dans 
l’exercice de ses activités professionnelles équestres. 
 
� Période de validité  : du 20/05/2023 au 31/03/2024 
 
� Activités déclarées :  

 
PALFRENIER SOIGNEUR – DRESSAGE, DEBOURRAGE D’EQUIDE S 
 

� Pour un cheptel total de 15  chevaux confiés et 0  chevaux en propre 
Il est précisé que l’assurée peut exercer son activité professionnelle dans des écuries comptant 
jusqu’à 50 chevaux 

 
� Montant des garanties et des franchises par sinistre : 
 

Garantie Montant Franchise 

 
Dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs 
 

- dont dommages matériels et immatériels 
consécutifs 

 
- dont faute inexcusable 

 

 
8 000 000 € 

 
1 000 000 € 

 
 

1 500 000 € (par 
année d’assurance) 

300 € sur tous les 
dommages autres 

que corporels 

 
Dommages aux chevaux confiés 
 

 
100 000 €/an et 
10 000 €/cheval 

 

600 €  

 
La présente « Attestation » n’implique qu’une présomption de garantie et est délivrée pour servir et 
faire valoir ce que de droit. Elle ne peut en aucun cas engager l’Assureur au-delà des limites des 
clauses, franchises, exclusions et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
 
 
Fait à Nanterre, le 15/06/2023                                                               L’assureur, 
                                                                                                                               Par délégation 
            

        


